
 

Guide de l’utilisateur 
 

PHYTO’AIDE est un outil d’aide à la décision évaluant les risques de transfert des pesticides vers 

l’environnement. Il permet de déterminer les marges de progrès et proposer différents leviers pour 

limiter ces transferts. L’acteur utilisateur est au centre du processus de décision lors de l’usage d’un 

pesticide. PHYTO’AIDE a été développé par le CIRAD
1
 dans le cadre du projet ECOFRUT

2
 pour 

accompagner cet utilisateur et son conseiller. PHYTO’AIDE apporte un conseil personnalisé, 

lequel varie en fonction du pesticide utilisé mais aussi des conditions d’utilisation de ce pesticide. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHYTO’AIDE repose sur les résultats de l’indicateur d’évaluation I-PHY. C’est un indicateur de la 

méthode d’évaluation Indigo© développée par l’INRA Colmar
3
. I-PHY fournit un score de risque 

de transfert des pesticides vers l’environnement (eaux de surface et souterraine et air) sur une 

échelle qualitative de 0 à 10 (où un score supérieur à 7 est considéré comme limitant les risques de 

transfert).  

                                                           
1
 PHYTO’AIDE est le fruit d’un travail collaboratif coordonné par l’équipe ECOS de l’UR-HortSys du CIRAD 

Réunion. Différents acteurs y ont contribué et notamment l’ARMEFLHOR, l’ARS, le BRGM, la Chambre 

d’agriculture de La Réunion, COROI, la DAAF, la DEAL, eRcane, la FDGDON, l’Office de l’eau et Tereos océan 

Indien. Le développement informatique de PHYTO’AIDE a été réalisé par l’équipe ARTISTS de l’UR-AIDA du 

CIRAD avec l’appui des biométriciens de l’UMR PVBMT (CIRAD/Université de La Réunion). 
2
 ECOFRUT : nouveaux systèmes de culture ECOlogiques et durables pour des productions FRUitières de qualité 

en milieu Tropical, projet financé par le FEADER 
3
 INRA, UMR1121 INPL/ENSAIA/INRA : http://www.lae.inpl-nancy.fr/  



 

I-PHY prend en compte les risques de transfert des pesticides vers l’environnement selon les 

mécanismes schématisés ci-dessous. 

 

  

L’indicateur I-PHY  modélise ces différents transferts du pesticide vers l’environnement en 

agrégeant 28 variables comme synthétisé ci-dessous. Il prend en compte les caractéristiques du 

pesticide, de la parcelle (sol et aménagement), les conditions environnementales et le matériel utilisé 

pour aboutir à son score agrégé.  

 

 

 

 

 

 



PHYTO’AIDE utilise une version d’I-PHY adaptée aux conditions de culture tropicales (fortes 

pluviométries, pentes importantes, températures élevées…) et particulièrement aux cultures 

fruitières pérennes et à la canne à sucre (prise en compte de pratiques ou conditions culturales 

spécifiques). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PHYTO’AIDE fournit beaucoup plus qu’un score… en effet, cet outil aide à identifier les leviers 

pour réduire les transferts du pesticide vers l’environnement. Ces leviers sont constitués d’un 

ensemble de 11 variables parmi les 28 variables d’entrée d’ I-PHY sur lesquelles le producteur a 

plus ou moins un moyen d’action. Les 17 variables restantes sont soit liées aux caractéristiques de la 

substance active testée (DT 50, DJA, KH, Koc, Aquatox et la dose), soit aux caractéristiques du sol 

testé (type, profondeur, pH, taux matière organique, présence/absence d’argile gonflante, pente, sol 

filtrant ou non) ou soit à des variables peu influentes sur le score d’ I-PHY dans nos conditions 

d’utilisation et selon le type de pesticide (herbicide ou autre).  

Phyto’Aide considère donc  10 variables qui nous servent à construire des scénarios d’utilisation 

selon deux conditions de ces variables, une condition d’utilisation favorable et l’autre défavorable.  

Phyto’Aide  teste donc simultanément 1024 scénarios (2
10

) et construit un arbre de régression 

par des méthodes statistiques
4
,  arbre qui devient un véritable outil d’aide à la décision. 

  

                                                           
4
 Méthode CART : Breiman, L., Friedman, J.H., Olshen, R.A., Stone, C.J., 1984. Classification and Regression 

Trees, Chapman and Hall Wadsworth, USA. 

Les bonnes pratiques phytosanitaires 

 

L’utilisation de l’outil d’aide à la décision PHYTO’AIDE requiert l’acceptation des bonnes 

pratiques phytosanitaires que nous résumons ci-dessous : 

 
• Le respect de la dose homologuée de la substance active. 

• L’utilisation d’un appareil de traitement régulièrement étalonné. 

• L’adéquation du matériel à son usage par exemple le type de buse de l’appareil de 

traitement. 

• La bonne utilisation du matériel de traitement et notamment le réglage de la pression en 

fonction de la buse, la vitesse d’avancement, le débit des buses (et leur entretien) et la 

hauteur de la pulvérisation en fonction des organes à traiter (le plus près possible de la 

végétation). 

I-PHY et PHYTO’AIDE ne considèrent pas les risques pour la santé humaine, les règles 

d’usage (protection individuelle notamment) doivent donc être respectées. 
 



Les 10 variables, leurs conditions favorables/défavorables et les niveaux d’action du producteur sont 

les suivants : 

1. La distance d’application du pesticide par rapport à un point d’eau est supérieure (condition  

favorable) ou inférieure à 15 mètres (condition défavorable). Le producteur a une possibilité 

d’action partielle, il subit la présence de ce cours d’eau mais il peut faire le choix de ne pas 

traiter la zone sensible tout en traitant le reste de la parcelle. 

2. Ce point d’eau est en eau (condition défavorable) ou pas (condition  favorable). Même levier 

d’action que le point précédent, il subit l’état du cours d’eau mais il peut faire le choix de 

ne pas traiter la zone sensible tout en traitant le reste de la parcelle. 

3. Le pesticide est appliqué en période humide (condition défavorable) ou sèche (condition 

favorable). Le producteur a une possibilité d’action partielle car il peut être contraint de 

traiter durant une période à risque.  

4. Le nombre de jour sans pluie et/ou sans irrigation après l’application du pesticide, si inférieur 

ou égal à 3 jours (condition défavorable), si supérieur à 30 jours (condition favorable). La 

quantité d’eau (pluie et/ou une irrigation) est comptabilisée lorsque le cumul atteint 5 mm. 

Le producteur a une possibilité d’action partielle, il subit les risques de pluie mais il a une 

marge de manœuvre sur l’irrigation qu’il peut ne pas déclencher en période à risque. 

5. Le type de pulvérisateur utilisé. Les différents pulvérisateurs sont classés en 2 groupes : 

pulvérisateurs limitants les risques de dérive du produit phytosanitaire (condition favorable) 

et les autres pulvérisateurs (condition défavorable). Le producteur a une possibilité d’action 

totale sur le choix de son matériel. 

6. Le type de buse du pulvérisateur, si utilisation d’une buse à fente classique (condition 

défavorable) si utilisation d’une buse antidérive (condition favorable). Le producteur a une 

possibilité d’action totale sur le choix de son matériel. 

7. La présence (condition  favorable) ou non (condition défavorable) d’un cache antidérive (cas 

des herbicides). Le producteur a une possibilité d’action totale sur le choix de son matériel. 

8. La présence (condition  favorable) ou non (condition défavorable) d’une bande enherbée 

autour de la parcelle. Le producteur a une possibilité d’action partielle sur la possibilité 

d’installer ce type de dispositif.   

9. L’état de couverture du sol au moment du traitement : partiel (condition défavorable) ou 

total dont paillage (condition favorable). Le producteur a une possibilité d’action totale. 

10. Position d’application du pesticide : 

a. Cas des herbicides : application sur sol nu (condition défavorable) ou désherbage 

localisé (condition favorable). Le producteur a une possibilité d’action partielle 

notamment si un traitement de type prélevé est indispensable. 

b. Cas des autres pesticides : le nombre de jours entre le traitement et la dernière 

opération d’entretien de l’enherbement (fauchage ou désherbage) inférieur à 20 

(condition défavorable) ou supérieur à 20 (condition  favorable). Le producteur a une 

possibilité d’action partielle notamment si un traitement est obligatoire. 

  



Les résultats de PHYTO’AIDE sont présentés sous la forme d’un arbre de régression : 

Comment lire et interpréter cet arbre ? 

Partant du score I-PHY moyen de tous les scénarios testés, Phyto’aide détermine ensuite dans 

un ordre d’importance décroissante, les différents leviers qui vont influencer ce score. Si ce levier 

prend une condition défavorable, le score moyen est dégradé (branche rouge), si ce levier prend une 

condition favorable, le score moyen est augmenté (branche verte) mais ce sont les scores finaux 

affichés aux extrémités des branches de l’arbre (carrés de couleur rouge, orange ou verte) qu’il 

convient de considérer. Ces scores correspondent à un risque de transfert du pesticide vers 

l’environnement sur une échelle qualitative de 0 à 10 (où un score supérieur à 7 est considéré 

comme limitant les risques de transfert).  Le score minimum obtenu pour le pesticide testé est à 

gauche de l’arbre tandis que le score maximum est à sa droite. La différence entre ces deux scores 

constitue la marge de progrès possible en manœuvrant les différents leviers. 
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